
 

 

Au Canada : Nouveaux élus 

Présentation des nouveaux élus ou réélus au poste de 
président des instituts provinciaux.  Félicitations et nous 
sommes impatients de collaborer avec tous en 2017-2018. 

AIA Michelle Heffernan NBIA Jason Stower 

SIA Blair McClinton PEIIA Dan MacEachern 

MIA Casey Fox NSIA Michael Devanney 

OIA Dean Anderson NLIA Gary Bishop 

OAQ Michel Duval  

 

Au Québec et en Saskatchewan - Promotion de l’agronomie 

Deux initiatives à reproduire pour aider les agronomes à promouvoir leur rôle de « personne qualifiée ». 

OAQ - Publicité La Terre de Chez-Nous (Avril) SIA – Agrology Update Memo, 16 Juin 

 

 

 
Avancement des projets d’AAC – Vers la mise en œuvre 

Une Stratégie de réseau Pan Atlantique pour l’avancement de l’agronomie 

La création d’un Réseau d’agronomie en Atlantique peut-être une avenue avantageuse alors que les 

quatre instituts d’agronomie de l’Atlantique étudient les possibilités d’aligner des enjeux d’intérêt 

commun et envisagent de nouveaux modèles de partenariat et de collaboration. 

Environ 550 agronomes sont membres des instituts provinciaux en atlantique.  Ces derniers disposent 

de ressources limitées, ce qui freine leur capacité à participer pleinement à l’échelle nationale à des 

initiatives visant à faire avancer la profession d’agronome, tel que la norme nationale d’éducation. 

« Les instituts d’agronomie des provinces atlantiques sont confrontées aux mêmes défis 

démographiques et fiscaux qui ont une incidence sur leur capacité à offrir de la valeur aux membres 

et au public, ainsi qu’à règlementer efficacement la profession, « selon Gary Bishop, agr, Président 

de l’Institut d’Agronomie de Terre-Neuve-Labrador (NLIA) « La stratégie proposée a pu identifier de 

véritables occasions pour les instituts d’améliorer les services, les politiques et les procédures, de 

moderniser la législation et ce, d’une façon efficace en matière de fiscalité et de ressources » 

Bénéficiant du soutien d’Agrologists-Agronomes Canada (AAC), l’Institut de la Nouvelle-Écosse (NSIA) 

a animé les discussions entre les quatre instituts pour planifier la formation du Réseau d’agronomie en 

Atlantique.  Le groupe de travail a présenté un plan triennal préliminaire, basé sur la collaboration et 

les objectifs suivants : 

Au Nouveau-Brunswick 

www.ianbia.com 
L’institut du Nouveau-Brunswick 
actualise son site web.  Le visiteur est 
attiré par l’harmonie des verts et bleus 
« bleuets », reflétant l’économie 
agricole au NB.  Et accompagné d’un 
message puissant : « Experts agricoles 
pour un monde durable » 

file:///C:/Users/Utilisateur/Documents/2017/AAC-2017/NEWS/www.ianbia.com


• Harmonisation des exigences à l’entrée; 

• Identification des processus pour l’amélioration et l’harmonisation des politiques et 

procédures; 

• Modèle d’affaires pour la mise en œuvre du Réseau d’agronomie en Atlantique; 

• Identification des possibilités de renforcer la capacité afin d’assurer la viabilité à long terme.  

La prochaine étape consiste à confirmer l’engagement et les projets prioritaires des quatre instituts 

pour 2018-2019, sous la forme d’un protocole d’entente (P.E.) signé par tous.  Le P.E. sera présenté à 

l’assemblée générale d’AAC au mois d’octobre 2017. 

Une Norme nationale d’éducation pour l’entrée à la profession 

Une nouvelle norme nationale d’éducation pour la profession d’agronomie a été développée, basée sur 

la norme actuelle, l’Accord de Montréal.  Un groupe de travail mené par Les Fuller de l’institut 

d’agronomie de l’Alberta (AIA) et comprenant des représentants des dix instituts provinciaux, s’est 

rencontré plusieurs fois pour initier une révision de la norme d’éducation actuelle. 

Le norme définit la pratique de l’agronomie et qu’est-ce qu’un cours en agronomie. Ces définitions 

sont basées sur les sciences naturelles et sociales où les instituts possèdent une expertise, incluant : 

• L’agriculture, et la culture de ressources biologiques à des fins commerciales, incluant le 

développement, la production et la transformation de produits d’origine végétale et animale ; 

• L’identification, la classification ou la gestion des ressources biophysiques (les sols, l’eau, la 

végétation, le climat et l’air) selon les systèmes d’exploitation des terres ;  

• L’analyse des exigences économiques, sociales et environnementales pour la durabilité des 

différents systèmes d’exploitation des terres ; 

• Les analyses économiques et commerciales de l’agriculture, de la culture de ressources biologiques 

à des fins commerciales, et de l’économie environnementale concernée; 

Pour plus de détails sur les définitions détaillées de chaque catégorie de cours et crédits exigés, 

veuillez demander à votre représentant provincial siégeant conseil d’AAC. 

Les candidats internationaux devront respecter la norme, telle qu’interprétée par l’évaluation des 

programmes académiques du pays où le diplôme a été obtenu. 

« L’élaboration d’une Norme nationale d’Entrée à la profession d’agronome est une priorité de longue 

date pour Agrologists-Agronomes Canada, » selon David Lloyd, agr, Président d’AAC. « Le besoin 

d’identifier clairement ce qu’est la pratique de l’agronomie et de définir les cours d’agronomie est 

au centre de cette norme.  AAC se tarde de collaborer avec les instituts provinciaux pour mettre en 

œuvre la nouvelle norme au cours des trois prochaines années. » 

Finances 

Les projets d’AAC sont soutenus par une contribution financière annuelle de chaque institut membre 

au taux de 10$/membre régulier.  L’état des finances a été revu par les directeurs à la rencontre du 

mois de juin.  Les revenus et dépenses à ce jour respectent les prévisions de coordination et 

d’opérations. Tous les instituts ont fourni le nombre de membres en règle en date du 31 décembre 

2016 et les contributions pour 2017 ont toutes été reçues.  Merci à tous ! 

Aperçu des revenus de membership pour 2017 =  $84 250 

AIA $26,090 NBIA $1,280 

SIA $14,590 PEIIA $790 

MIA $6,350 NSIA $2,080 

OIA $2,560 NLIA $300 

OAQ                   30,210$  

 

Assemblée générale annuelle (AGA)- les 4 et 5 octobre 2017 à Montréal 

La rencontre annuelle du conseil d’AAC a pour buts principaux d’actualiser les orientations stratégiques 

de l’organisation et de définir les priorités pour l’année à venir. 


